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Bougival est une commune des Yvelinesqui
occupe un territoire ŘΩǳƴŜsuperficie de 276
hectares. Elle se situe à une vingtaine de
kilomètresàƭΩƻǳŜǎǘdeParis.

Elle est bordée par les communes de
Louveciennes, la Celle-Saint-Cloud, Rueil-
Malmaisonet Croissyau nord, deƭΩŀǳǘǊŜcoté de
la Seine,rive droite.

Concernantle réseauroutier, la communeest
desserviedu nord au sudpar la D321etŘΩŜǎǘen
ouest,par la RD113qui longela Seine.

La A86 est accessibledepuis Rueil-Malmaison,
au nord-est. Enfin, ƭΩ!13 est un axe routier
important passantau sud de la commune et
créantuneliaisonEst-Ouest.

En outre, Bougival dispose ŘΩǳƴŜbonne
connexionen transportsen commun,grâceà la
ligneTransilienLqui relie Saint-Nom-la-Bretèche
et la gare Saint-Lazareà Paris. Cependant,la
garede Bougivalsesituedansla communede la
Celle-Saint-Cloud

La ligne de bus 259 est structurante pour le
territoire. Elle relie Bougivalà la communede
Saint-Germain-en-Laye et à la ligne A de La
Défense.

Carte de localisation

Contexte géographique du 
territoire
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La Communauté ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴde Versailles
GrandParc

Source: CommunautéŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴVGP

Bougivalfaisait partie de la Communautéde Communesdes
Coteaux de Seine (CCCS)avant ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊla Communauté
ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴdeVersaillesGrandParcle 1er janvier2014.

Le territoire de VersaillesGrandParccomprend19 communes
et regroupeune population de près de 270 000 habitantssur
unesurfacetotaleŘΩŜƴǾƛǊƻƴ12 400hectares.

Compétences obligatoires

Å Développement économique
Å !ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ
(cadre de vie et déplacements)
Å 9ǉǳƛƭƛōǊŜ ǎƻŎƛŀƭ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ
Å Politique de la ville

Compétences optionnelles

Å Eau potable
Å tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Ŝǘ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ
Å 9ǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŎǳƭǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ǎǇƻǊǘƛŦǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ 

(construction, aménagement, entretien et gestion)

Lƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ {/h¢ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ 
ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜ ŀǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 

/ƻƳƳǳƴŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ±ŜǊǎŀƛƭƭŜǎ 
Grand Parc

Contexte intercommunal
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LeSchémaDirecteurde la RégionÎle-de-Francea été approuvéparƭΩ;ǘŀǘ
par décret du 27 décembre 2013. DocumentŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜŘΩŞŎƘŜƭƭŜ
régionale, il a notamment pour objectif de maîtriser la croissance
urbaineet démographique,ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴdeƭΩŜǎǇŀŎŜtout en garantissant
le rayonnementinternationalde la régionÎle-de-France.
EnƭΩŀōǎŜƴŎŜde SCoT, les autres documentsŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ(schémasde
cohérenceterritoriale, plans locauxŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣcartes communales,
etc.) doiventêtre compatiblesavecle SDRIF.
Surla communedeBougival,le SDRIFfixeplusieursorientations:

Å Lesespacesà protéger

Parmilesespacesà protégersont identifiés:
Å Leparcde la Jonchère
Å LeBoisdeLouveciennes
Å LesespacesboisésàƭΩƻǳŜǎǘde la commune,le longde la Seine.

Parailleurs,une continuitéà maintenirou à développerest indiquéeen
tant que liaison verte. Elle fait le lien entre la forêt domanialede la
Malmaison,le parcde la Jonchèreet la Seine.

Source: SDRIF

Carte du SDRIF

A. Le Schéma Directeur de la Région Île-de-France

Les documents 
supra-communaux
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Dansles communescomprenantdes quartiers à densifier à proximité
ŘΩǳƴŜgare, à ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ2030, à l'échelle communale,les documents
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜlocauxdoivent permettre une augmentationminimale de
15 %:

Å de la densitéhumaine;
Å de la densitémoyennedesespacesŘΩƘŀōƛǘŀǘ.

Lesorientations du SDRIFidentifient les secteurssitués au sud de la
communecommequartiersà densifierà proximitéŘΩǳƴŜgareSNCF. Le
PLU devra autoriser à ƭΩŞŎƘŜƭƭŜde la commune une augmentation
minimalede 15 % de la densitéhumaineet de la densitémoyennedes
espacesŘΩƘŀōƛǘŀǘ.

LESPERSPECTIVESDECONSTRUCTIONDELOGEMENTS:

Dansles communescomprenantdes quartiers à densifier à proximitéŘΩǳƴŜ
gare, à ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ2030, à l'échelle communale,les documentsŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ
locauxdoivent permettre une augmentationminimale de 15 % de la densité
humaineet de la densitémoyennedesespacesŘΩƘŀōƛǘŀǘsoit un potentiel de
constructionŘΩŜƴǾƛǊƻƴ600logementsauseindeƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜurbaine.

En décembre 2019 et depuis 2013, 350 logements ont été construits à
Bougival. LePLUdoit rendre possiblela créationŘΩŀǳmoins250 logementsà
ƭΩƘƻǊƛȊƻƴdu SDRIF(2030).

Les espaces urbanisés

Espace urbanisé à optimiser

Quartier à densifier à proximité
ŘΩǳƴŜ ƎŀǊŜ

Les espaces boisés et les espaces naturels

Les espaces verts et les espaces de loisirs

Les continuités

Le fleuve et les espaces en eau

7



PLU approuvé -нΦмΦ 5ƛŀƎƴƻǎǘƛŎ Ŝǘ Şǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ

O B J E C T I F  S D R I F  :  + 6 0 0  l o g e m e n t s

2013 2019

Parc total :
3 912 logements
Source : INSEE

Parc total : environ 4 250 logements
Estimation selon les PC accordés

350 logements construits 
entre 2013 et 2019

Le PLU doit rendre possible la réalisation de 250 logements entre 2019 et 2030. Avec 260 logements 
ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎΣ .ƻǳƎƛǾŀƭ ŘŜǾǊŀƛǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŀǳ ǘƛǘǊŜ Řǳ {5wLC ŘΩƛŎƛ нлолΦ

Å Opportunités 
foncières, 

Å logements (par 
création et 
division)

Å Etc.

N° Nom - type Localisation Nombre de logements

1 Site chemin des 
Marionnettes

Avenue Jean Moulin Potentiellement 60 logements 
collectifs dont 30% de LLS

2 Site de la rue du 
Murget

Rue du Murget Environ 25 logements dont 
30% de LLS

3 Site de la rue Ivan 
Tourgueniev

Rue Ivan Tourgueniev Å Environ 70 logements dans 
une résidence 
intergénérationnelle 
sociale 

Å hǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ 
logements en accession 
dont 30 % de LL 
(programmation non 
déterminée) 

4 Site Jacques Kellner Rue Jacques Kellner Environ 65 logements dont 
30% de LLS 

5 Site de la poste Avenue de la Drionne Au moins 40 logements dont 
30% de LLS

hōƧŜŎǘƛŦǎ Υ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ǳƴ ǇŀǊŎ ǘƻǘŀƭ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ п рлл ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛŎƛ нлол (SDRIF)
Nombre de logements à créer a minima : 250 logements entre 2019 et 2030.

2030

Les projets en cours de la commune à horizon PLU (2019-2030)

TOTAL : 350 logements TOTAL : au minimum 260 logements

Autres secteurs 
dont le 
potentiel reste 
à définir

Les projets de logement 
livrés ou en cours de livraison 
depuis 2013

¢ŀōƭŜŀǳ ǊŞŎŀǇƛǘǳƭŀǘƛŦ ŘŜ ƭΩŜŦŦƻǊǘ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜǇǳƛǎ нлмо
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Lesgrandsobjectifsdu PDUÎle-de-France

Le 19 juin 2014, un nouveauPlande DéplacementsUrbainsŘΩOƭŜ-de-France(PDUIF),a été approuvé.
Elaborépar le SyndicatdesTransportsŘΩOƭŜ-de-France(STIF),il viseà coordonneràƭΩŞŎƘŜƭƭŜrégionale
lespolitiquesdesacteursde la mobilité pour tous lesmodesde transport (transportscollectifs,voiture
particulière, deux-roues motorisés, marche et vélo) ainsi que les politiques de stationnement ou
encoreŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴroutière. Il concernele transport de personnes,le transport de marchandiseset
les livraisons. Enfin,il abordeaussila dimensiondeƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘdansson lien avecla mobilité. Le
nouveauPDUIFfixe lesobjectifset le cadrede la politique de déplacementdespersonneset desbiens
pourƭΩŜƴǎŜƳōƭŜdesmodesde transportŘΩƛŎƛ2020. Afin de respecterles réglementationsen matière
de qualité deƭΩŀƛǊet ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘnationalde réduire de 20 % les émissionsde gazà effet de serre
ŘΩƛŎƛ2020, le PDUIFvise,dansun contextede croissanceglobaledesdéplacementsestiméeà 7%, les
trois objectifssuivants:
- unecroissancede20 %desdéplacementsen transportscollectifs;
- unecroissancede10 %desdéplacementsen modesactifs(marcheet vélo);
- unediminutionde 2 %desdéplacementsen voiture et deux-rouesmotorisés.

Neufs« défisà relever» sontensuitedéclinés:
- Défi 1 : Construireune ville plus favorable aux déplacementsà pied, à vélo et en transports

collectifs
- Défi2 : Rendrelestransportscollectifsplusattractifs
- Défis3 et 4 : Redonnerà la marchedeƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜdansla chaînede déplacementet donner un

nouveausouffleà la pratiquedu vélo
- Défi5 : Agirsur lesconditionsŘΩǳǎŀƎŜdesmodesindividuelsmotorisés
- Défi6 : RendreaccessibleƭΩŜƴǎŜƳōƭŜde la chaînededéplacement
- Défi 7 : RationaliserƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴdesflux de marchandiseset favoriserƭΩǳǎŀƎŜde la voieŘΩŜŀǳet

du train
- Défi8 : Mobilisertouslesacteursdespolitiquesdedéplacement.
- Défi9 : FairedesFranciliensdesacteursresponsablesde leursdéplacements

Liens entre les documents :

B. Le Plan de Dèplacements Urbains dĨÍle-de-France
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Lesdispositionsréglementairesdu PlanLocalŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ(PLU)en
termes de stationnement, doivent respecter les prescriptions du
PDUIF(PlandesDéplacementsUrbainsŘΩOƭŜ-de-France).

Le PDUIFfixe des prescriptionspour le stationnementvéhicule et
véloselonle type deconstruction:

Lesconstructionsà destinationŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ

Le PLU ne peut exiger la création ŘΩǳƴnombre de places de
stationnementsupérieurà 1,5 fois le niveaumoyende motorisation
desménagesconstatédansla commune(soit1,33pour Bougival):

1,33x 1,5Ғ2 placespar logementmaximum

La commune peut également si elle le souhaite inclure une
dispositionpour lesplacesvisiteurs.

Bureaux:

PasplusŘΩ1 placepour55m² desurfacede plancher

STATIONNEMENTVÉHICULE

Lesnormesproposéespar le PDUIFsontminimales.

Habitatcollectif :

0,75 m² par logement pour les logements jusqu'à deux pièces
principaleset 1,5 m² par logement dans les autres cas, avec une
superficieminimalede3 m²

Bureaux:

1,5m² pour 100m² desurfacede plancher

Activités / commercesde plus de 500m², industrie et équipements
publics:

A minimauneplacepour10employés

Etablissements scolaires (écoles primaires, collèges, lycées,
universités):

Uneplacepour8 à12élèves.

STATIONNEMENTVELO
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Le SchémaRégionaldeƭΩIŀōƛǘŀǘet deƭΩIŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ(SRHH)a été
arrêté le 19 décembre 2017. Il ǎΩƛƴǎŎǊƛǘdans le respect des
orientationsdu SDRIF,déclinelesobjectifsfranciliensde construction
de 70 000 logementspar an et fixe, en articulationavecla politique
du logement, les grandes orientations ŘΩǳƴŜpolitique de
ƭΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘet deƭΩŀŎŎŝǎaulogement.

LeSRHHsedéclineen3 volets:

Å Lesdéfis,enjeuxet orientations

Å Lesobjectifsglobauxde déclinaisonterritoriale desorientations

Å LamiseenǆǳǾǊŜΣsuiviet évaluation

Le document identifie de grandes orientations en termes de
logements qui doivent être prises en compte à ƭΩŞŎƘŜƭƭŜdes
intercommunalités(via le PLHou le PLUi) maisdont les collectivités
doiventǎΩƛƴǎǇƛǊŜǊàƭΩŞŎƘŜƭƭŜcommunale.

Å Produire une offre de logement et ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘadaptéeaux
besoinsdesménages

Å Favoriserla mobilité desménageset lesparcoursrésidentiels

Å GarantirƭΩŀŎŎŝǎaux droits des personnesles plus fragileset les
plusexclues

Å Rénoverles logements,les quartiers et développerun cadre de
vie répondantauxmodesdevieet auxattentesdeshabitants.

Å Renforcer la solidarité entre les territoires, promouvoir un
développementéquilibrédeƭΩƻŦŦǊŜde logements.

Le document fixe des objectifs quantitatifs pour les
intercommunalitésde la métropoleet de la grandecouronne.
Ainsi, pour la CommunautéŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴVersaillesGrandParc,
cesobjectifssetraduisentpar :
Å Uneproductionannuellede logementsde 2 000unités
Å La production annuelleŘΩǳƴŜoffre à vocation sociale de 842

logements(rattrapageSTOCKSRUselonƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜde2013)

LePLHI

LePLHIest élaborépour une durée de six anset définit la stratégie
globaleen matièreŘΩƘŀōƛǘŀǘsurƭΩƻŦŦǊŜde logements: offre nouvelle
ou parcexistant,besoinsspécifiquesde certainspublics. Il a couvert
unepériodede 2012à 2017. Actuellement,ilƴΩȅa plusde PLHisur le
territoire deƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞ.

C. Le Schèma Règional de lĨHabitat et de lĨHèbergement
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Le SDADEY,approuvé en novembre 2002 et actualiséle 12 juillet
2006, constitue le documentde référencestratégiquepour la mise
en ǆǳǾǊŜdes politiques du Conseildépartemental concourant à
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘet au développementdes territoires. Il fixe le cadre
desenjeuxde développementterritorial à prendre en compte dans
ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴdes documentsŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜlocaux (PLU,SCOT). Le
SDADEYse réfère notamment à un principe de développement
polarisé et hiérarchisédevant permettre ŘΩŀǎǎǳǊŜǊla maîtrise de
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴet de garantirun développementéquilibrérespectueux
desatoutset du cadrede viedesterritoires.

ÀƭΩŞŎƘŜƭƭŜdu territoire élargi dans lequelǎΩƛƴǎŎǊƛǘla communede
Bougival, le Schémadépartemental poursuit plus précisément les
orientationssuivantes:

Å Le confortement de la dynamiquespécifiqueà la frange urbaine
densedu Départementdestinéeà porter unepart significativedes
développementsurbains du Département de par sa proximité
avecƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴcentrale

Å[ΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴdes agglomérationsautour des pôles structurants
de Versailles/Vélizy/Saint-Quent en YvelinesŘΩǳƴŜpart, de Saint-
Germain-en-Layeet SartrouvilleŘΩŀǳǘǊŜpart

Å[ΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴdesconditionsdedéplacements

Å LastructurationŘΩǳƴŜtrame verteŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴauŎǆǳǊdes
zones urbaines denses, afin de renforcer et demettre en
connexionƭΩƻŦŦǊŜŘΩŜǎǇŀŎŜǎde loisirs et de détente au bénéfice
despopulationscitadines

D. Le Schèma dèpartemental dĨamènagement pour un 
développement équilibré des Yvelines (SDADEY)

En déclinaison du SDADEYet ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎsectorielles, le
Départementsouhaiteque le PLUde Bougivalprenneen compte les
prioritésŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎsuivantes:

Å Lerenforcementde la qualité desentréesde ville et la poursuite
de la valorisationdespatrimoinesbâtisexistants,

Å Ponctuellement,le renouvellementet la densificationde ce tissu
pourassurerla diversificationdeƭΩƻŦŦǊŜrésidentielleet urbaine,

Å Lastructuration de la trame verteŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴau profit des
habitantset des visiteurs(mise en réseaudes espacesnaturels,
des coteauxboisésaccessiblesau public, des parcs,berges,des
liaisonsdoucesΧ),

Å Lavalorisationdu paysageassociéà la valléede Seine,y compris
pour les loisirs et un tourisme maîtrisés, tout en assurant la
protectiondesmilieuxet écosystèmesfragiles(berges,îlesΧ)
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1. L ĉvolution urbaine

La Drionne, ru de BougivalŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛcanalisée,recueillait des
eaux qui avaient creuséle val de « Beudechisilo» à ƭΩƻǊƛƎƛƴŜdu
nom de la commune.

À ƭΩŞǇƻǉǳŜGallo-romaine, la Via Nova, qui reliait Paris à Rouen,
passaità « LaChaussée», où un hameausedéveloppaconnusousle
nom de « LaChausséeCharlevanne». De la ChausséeCharlevanne
partaient le chemin du Hariel (les chevauxde Hariauxétaient des
chevauxde labour) menantà Louveciennes,et la plus anciennedes
voies,la granderue du Chefde Ville (actuellementrue du Maréchal
Joffre),vers La Celleet Versailles. Cette urbanisations'est étendue
sur la rive droite de la Drionne, la moins pentue, jusqu'auhameau
SaintMichel,perchésurun promontoiredominantl'arrièrevallée.

Au moyen âge, de nombreusespêcheriesbordaient les rives de la
Seine. Laville a été incendiéeauXIVèmesièclepar le princede Galles
et reconstruiteen partie avantŘΩşǘǊŜrestauréepar LucienMagneà
la fin du XIXèmesiècle.

Au XVIIèmesiècle,Bougivalcompte 500 habitants, cependant,en
1962LouisXIVentreprend les travaux du Châteaude Versaillesqui
va impacterle développementde la commune.

A. LĨhistoire de Bougival

/ŀǊǘŜ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ-major (1820 ς1866)
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Lamachinede Marly qui permet de subvenirauxbesoinsen eaudu
château est inaugurée par Louis XIV, le 16 juin 1684. Pour les
habitantsde Bougival,la pêcheƴΩŜǎǘpluspossible,le port disparaîtet
lesmoulinsde la Drionnesont arrêtéscar tous lesruisseaux,sources
et autresrussontdétournésverslesréservoirsalimentantVersailles.

[ΩŜǎǎƻǊindustriel induit la constructionŘΩǳƴŜpremière écluse en
1838qui permet la navigationsurƭΩŀǳǘǊŜbrasde la Seine,jusquelà
inutilisable. Le fleuve devient très vite la grande voie de
communicationentre Pariset la Manche. SuiteàƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴdu
trafic, ilǎΩŜƴǎǳƛǘla constructionde deuxnouvelleséclusesen1883.

La population qui compte plus de 1000 habitantsreste en majeure
partie constituéede cultivateurs,de vigneronset de pépiniéristesqui
vont vendre leurs produits à Paris. Le XIXesièclevoit arriverƭΩŝǊŜ
industrielle et se poursuivreƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴdu sous-sol, commencée
au XVIIesiècle: carrièresde pierre à bâtir et de craie, fabriquesde
«blancminéral», foursà chaux,tuilerieset briqueteries.

L'arrivée du chemin de fer a profondément modifié l'évolution
urbaine de la commune. Bougivaldevient un lieu attirant pour les
parisiens désirant passer un week-end à la campagne. Ceci va
entraîner l'ouverture desguinguettes,hôtels, restaurantset loueurs
de canotiers. Cette époque sera immortalisée par les peintres
impressionnistes.

L'extensionurbainedevientun marqueurde l'urbanisationau XXème
siècleavec principalementla constructionde nombreusesmaisons
d'habitationet résidences.

La machine de Marly et son barrage

15
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Bougivalfait partiedu réseau« impressionismsroutes».

Le projet de Routes des Impressionnismes en Europe,
«ImpressionismsRoutes» a pour objet de créer et de faire vivre au
sein du continent un lien entre les sites ayant inspiré les peintres
impressionnisteset pleinairisteseuropéensdepuisle milieu du XIXe
ƧǳǎǉǳΩŀǳmilieu du XXesiècle,lesendroitsoù ils ont vécu,leslieuxoù
ils fondèrent des coloniesŘΩŀǊǘƛǎǘŜǎet les villes qui, dans leurs
musées ou leurs espacesculturels, présentent ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛleurs
ǆǳǾǊŜǎ. Cetensemblede sitesconstitueun véritable« muséeà ciel
ouvert » des paysagesreprésentéset permet la mise en relation
directedesvisiteursavecle mouvementImpressionniste.

Source: Monet ; le PontdeBougival

Source: sitedu réseau« impressionismsroutes»
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B. LĨèvolution de lĨurbanisation

[ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴhistoriquede la communede Bougivallaisseapparaîtredifférents
élémentsstructurantsdu tissuurbainactuel.

Lespremièresimplantationsurbainesconstituentainsila structureinitiale du
bourget peuventêtre décomposéescommesuit :
Å Le noyauvillageoisde SaintMichel sur le promontoire du coteauOuest

dominant la vallée de la Drionne. Correspondant à la première
implantation urbaine sur la commune,ce hameauconstitue encore un
ensembletrèshomogène,caractériséparsoncaractèrecompactet par sa
positionde surplombpar rapportà la vallée.

Å Lenoyauvillageoissur le versantEstde la Drionne(devenuŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛla
rue du GénéralLeclercet rue du MaréchalJoffre)qui se tourne vers la
droite en longeantles bordsde Seine. Cenoyauvillageoisest avant tout
structuréautourŘΩǳƴŜrue très homogène,en pente et qui descendvers
la Seine.

Larive gauchedesbordsde Seineconstituele troisièmeélémentstructurant
deƭΩŜǎǇŀŎŜurbain de Bougival. Cetespacepeut être diviséen deuxparties
enpartantdeƭΩŀȄŜroutier de la RD321:
Å Lapartie àƭΩƻǳŜǎǘde la RD321estcomposéepar un tissuurbaindiffuset

à usagerésidentiel. [ΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜdes espacesverts privés ainsi que la
présencede la lisièreboiséequi contourneau sud le boisdu Châteaudu
Barry (sur la commune de Louveciennes),confèrent à cette zone un
caractèreplus ouvert. Cette unité urbaine est constituée aussi par la
Machine de Marly, par des équipements publics et par des zones
ŘΩƘŀōƛǘŀǘde typecollectif.

Implantation au début du XIXème siècle

Source: PLUapprouvéen2012
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Å Lapartie àƭΩŜǎǘde la RD321estcomposée,aucontraire,parun front bâti
continusur lesbordsde Seine,en limite du noyauvillageoisde la Drionne.
La présencede cette densité urbaine crée un front bâti continu sur les
bordsde Seineet constitueun lien fort avecle centre-ville. PlusàƭΩŜǎǘΣle
tissu urbain devient beaucoup plus lâche et la mixité ŘΩǳǎŀƎŜǎplus
évidente.

La structure urbaine de BougivalǎΩŜǎǘconstruite à partir de deux entités
initiales. Celles-ci correspondentaux deuxnoyauxanciens(le hameauSaint
Michel et le noyaulinéairesur le versantdroit de la valléede la Drionne) et
ancrent les points de départ « naturels » de ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴqui ǎΩŜǎǘ
ultérieurement développéesur les deux coteaux. Lesdeux unités sont les
suivantes:

Å La première unité, le hameau Saint-Michel, constitueŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛun
noyau« purement historique », autour duquelǎΩŜǎǘdéveloppéun tissu
récentqui couvreassezdensémentle coteaurive gauche. Eneffet, misà
part le caractèrequelque peu diffus de ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴpavillonnairesur
certains quartiers, où les parcellessont composéesdes espacesverts
privésprivatifsde taillesdifférentes,ilƴΩŜȄƛǎǘŜpasde parcsouŘΩŜǎǇŀŎŜǎ
ouvertsàƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊdu coteaurivegauche.

Å Ladeuxièmeunité urbaine initiale, ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛidentifiable commeune
réelle centralité dans la mesureoù elle regroupe la majeure partie des
élémentsde la vie communaleest structuréeautour d'une implantation
linéaire, correspondantau noyau historique de la Drionne et à son
évolution fonctionnelle. En effet, cette centralité est non seulement
marquéepar la hautedensitéurbaineautourde la rue du GénéralLeclerc,
maisaussipar desélémentsde centralité fédérateurscommeƭΩŞƎƭƛǎŜou
la mairie qui forment ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛle ŎǆǳǊde village. De plus, cette
deuxièmeunité concentredesactivitéscommercialeset de servicesqui
sedéveloppentautour.

Implantation actuelle

Source: PLUapprouvéen2012
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Ledéveloppementde l'urbanisationrécenteà proximitéde cenoyau
couvre de façon extensivele pied du coteau rive droite. Ce tissu
urbain est composéessentiellementpar de l'habitat pavillonnaire
implantésur de grandesparcelles,ce qui confèreau versantdroit de
la valléede la Drionne, ainsiqu'au versanten surplombde la Seine,
de réellesqualitéspaysagères. Soncaractèreboiséet la faibledensité
d'urbanisation constituent une partie essentielle de la structure
paysagèredeBougival.

Par ailleurs, il convient de noter que les bords de Seine,structurés
linéairement, en relation avec le fleuve, fonctionnent un peu
indépendammentdu restede la villenotammentdu fait de la RD113.

A cette construction progressiveest venue se superposerla voie
ferrée qui constitue une véritable coupure urbaine au regard des
nuisancesliées au trafic de transit ǉǳΩŜƭƭŜdégage. Cette dernière
introduit dès lors, une rupture physiqueconséquenteen dépit des
nombreux franchissements existants, et une rupture visuelle
majeure..

Lesquartiersde Bougival

De par leur histoire, leurs formes urbaines et leur qualité
paysagère,5 quartiersont été identifiés:
- /ǆǳǊdeVille,
- Rivesde Seine,
- LesCoteaux,
- LaChaussée,
- Monet.
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Environ 1/2
ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘǎ

Près de 1/3 
ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ

forestiers et naturels

13 086
habitants
en 2013

557
hectares

Selon les chiffres de ƭΩLƴǎǘƛǘǳǘŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘet
ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜde la Région Île-de-France (IAU), le
développement de ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴdepuis 2008 a eu pour
conséquencela consommationŘΩǳƴtotal de 1,37 hectare
dont 0,41 hectareŘΩŜǎǇŀŎŜǎagricoles,forestiers et naturels
et 0,96 hectareŘΩŜǎǇŀŎŜǎouvertsartificialisés.

Sur les espacesurbanisés,ƭΨƘŀōƛǘŀǘcollectif a progresséde
4,60 hectares. [ΩƘŀōƛǘŀǘindividuel a augmenté de 1,39
hectare. À ƭΩƛƴǾŜǊǎŜΣƭΩŜƳǇǊƛǎŜdes activités et de ƭΩƘŀōƛǘŀǘ
collectif,a diminuérespectivementde 0,21 et 0,19 hectare.

Parailleurs,prèsde la moitié de la superficiecommunaleest
urbanisée. En effet, les espacesconstruits et artificialisés
représentent 50,1%. Les espaces ouverts artificialisés
(17,76%) et les espacesagricoles, forestiers et naturels
(32,14%) separtageantƭΩŀǳǘǊŜmoitié.

Source: IAU

C. LĨoccupation du sol

9Ǿƻƭǳǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ ŜƴǘǊŜ нллу Ŝǘ  нлмн
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La communede Bougivalest presqueen totalité couverte par des
protectionsau titre des sites classéset inscritset des Monuments
Historiques. Elle compte un total de 6 monuments historiques
présentésci-contre.

Monuments historiques de Bougival

Intitulé Classé Inscrit

Église Notre-Dame 1862

Pavillon dit Pavillon de Blois 1980

Bâtiments de la Machine de Marly 1987

Résidencesdes Lions 1992

ChaletŘΩLǾŀƴ ¢ƻǳǊƎǳŜƴƛŜǾ Ŝǘ ±ƛƭƭŀ 
Viardot

1983

Colonne des FrèresMontgolfier 1984

D. Le patrimoine protégé et bâtiments remarquables

Monuments historiques hors Bougival

Intitulé Classé Inscrit

Le château de Madame du Barry à 
Louveciennes

Le château dit de La Petite 
Malmaison à Rueil Malmaison

Le château de la Celle à la Celle-
Saint-Cloud

Pavillon de la Musique de la 
Comtesse du Barry à Louveciennes

Carte de localisation des monuments historiques et leur périmètre 
de protection

Monument(s) classé(s)

Monument(s) inscrit(s)

Périmètre de protection 
des monuments classés

Périmètre de protection 
des monuments inscrits

Bâtiments de la
machine de Marly

Colonne commémorative

Villa Viardot

Musée Tourguéniev

Église Notre-Dame

Pavillon de Blois

Résidence des lions
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Bougivalcomprendégalement1 siteclasséet 3 sitesinscrits:
Å Collinede la Jonchère(siteclassé)
Å Coteaude la Jonchère
Å Ile de la Loge
Å Terrainset propriétésbordantla rivegauchede la Seine

À ce titre, ces sites sont considérés comme des formations
historiques et naturelles dont le caractère appelle, au nom de
ƭΩƛƴǘŞǊşǘgénéral, la conservationen ƭΩŞǘŀǘ(entretien, restauration,
miseenvaleurΧ) ainsiquela préservation.

Carte de localisation des sites inscrits et classés

Sites classés et inscrits de Bougival

Intitulé Classé Inscrit

Île de la Loge et de Croissy 1946

Terrains et propriétés bordant la 
rive gauche de la Seine

1946

Coteau de la Jonchère 1946

Colline de la Jonchère 2001

Site classé

Site inscrit

Colline de la Jonchère

Coteau de la Jonchère

Terrains et propriétés bordant 
la rive gauche de la Seine

Ile de la Loge et de Croissy
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LehameaudeMaleport
Le hameau de Maleport ou de Bizet est un ensemble de villas
remarquablesdu 19ème siècle, abritant la maisonde Bizet. D'autres
élémentspatrimoniauxqui évoquent le passéculturel de Bougival
sont la Villa de PaulineViardot et la Datchade Tourgueniev. Cette
dernièresetrouveactuellementenétat deprojet.

Ils nécessitentune attention spécifique,non seulementen tant que
bâtiments possédantdes qualités intrinsèques,mais aussien tant
qu'ensemble. Leurs abords ou les espaces libres qui les
accompagnentsontà traiter avecla mêmeattention.

Bougival: un haut lieu artistique
Bougival,suite à l'arrivéedu cheminde fer et saredécouvertepar la
bourgeoisiedevientun haut lieu artistique: littérature, architecture,
musiqueet peinture, notammentavecl'impressionnisme. C'estdans
l'île de Bougivalqu'ont été peints certains des tableaux les plus
célèbres,tels que la Grenouillèrede Pierre AugusteRenoir ou de
ClaudeMonnet, peints tous deux la même année(1869). Ceslieux
étaient activement fréquentés, entre 1850 et 1900, par la
bourgeoisieparisiennede l'époque. Guy de Maupassanten rend
comptedansl'une desesnouvelles(LeHorla).

Au XXèmesiècle,Bougivalconserveson imagede haut lieu culturel,
avec la présence de personnalités comme Georges Bizet - qui
compose« Carmen», parmi lespluscélèbresopérasde la fin du XIXe
siècle,dans sa maison en bord de Seine-, l'actrice Gaby Morlay,
l'écrivain et dramaturgerusse Ivan Tourgueniev,la mezzo-soprano
françaisePaulineViardot, entre autres.

Cepassémarquépar desfiguresculturelleset la bourgeoisiea laissé
à Bougival un héritage comportant de nombreuses maisons
présentant une qualité particulière. Le ministère de la culture
recensede nombreuxédificesou élémentsurbainsdignesd'intérêt.
Cesélémentscorrespondentaux repéragesnumérotéssur la carte
présentéeenpagesuivante.

Source: associationlesamisdeBizet
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Zonesdesensibilitéarchéologiquesur le territoire

Des zones de sensibilité archéologiquesont présentes sur le territoire de
Bougival.

Source : DRAC
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Numéro de 
ƭΩ9!

[ƛǎǘŜ ŘΩŜƴǘƛǘŞǎ ŀǊŎƘŞƻƭƻƎƛǉǳŜǎ 

78 092 0001 Église Notre-Dame / Place des Combattants / église du 
moyen-âge classique ςépoque moderne

78 092 0002 aŀŎƘƛƴŜǎ ŘŜ aŀǊƭȅ κ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜ όŜƴ ōƻǊŘǳǊŜ ŘŜ 
{ŜƛƴŜύ κ ŎƛǘŜǊƴŜ κ Ǉǳƛǘǎ Ł Ŝŀǳ ŘŜ ƭΩŞǇƻǉǳŜ ƳƻŘŜǊƴŜ

78 092 0003 Château de la Jonchère / route de la Jonchère / château non 
ŦƻǊǘƛŦƛŞ ŘŜ ƭΩŞǇƻǉǳŜ ƳƻŘŜǊƴŜ

78 092 0004 Ancienne maladrerie / La Chaussée / chapelle / hôpital / 
moyen-âge classique ςépoque moderne ? 

78 092 0005 Chapelle Saint-Michel / Hameau de Saint-Michel

Source : DRAC

[ΩƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞde la cartedesentitésarchéologiquesestannexéeauPLU(annexes
informatives).

Extrait de la carte des entités archéologiques



PLU approuvé -нΦмΦ 5ƛŀƎƴƻǎǘƛŎ Ŝǘ Şǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ

Les bâtiments remarquables

Source: communedeBougival
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Identificationdesbâtimentsremarquables
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Le Pavillonde Bloisest la dernière traceŘΩǳƴŜ
propriété acquisepar Mademoisellede Blois,
fille légitiméede LouisXIVet de Mademoiselle
de la Vallière en septembre 1711. Elle y
séjourneraƧǳǎǉǳΩŜƴ1716.
Lepetit pavillondit de Blois,qui subsistedansle
jardin, appartenait aux dépendancesde cette
résidence.

AƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊΣdansun salonŘΩŜƴǾƛǊƻƴ15 m², on
découvre des peintures ayant pour thème la
chasse,la nature ǉǳΩƻƴaimait beaucoup au
début du XVIIIème.

Ce vestige est classé à ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜdes
monumentshistoriquesdepuis1980.

Construite pendant la première moitié du
XIIèmesiècle,fut restauréeà la fin du XIXe
sièclepar LucienMagne, un des architectes
du Sacré-Coeurde Montmartre.
[Ω;ƎƭƛǎŜest classée à ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜdes
monuments historiques depuis 1862. Elle
possèdedeux chapiteauxégalementdu XIIe
siècleplacésàƭΩŜƴǘǊŞŜduŎƘǆǳǊ.
Lesfonts baptismauxdatent du XVIesiècleet
ƭΩŀǳǘŜƭΣsculpté en bois doré, du XVIIème
siècle.
Dansle bas-côté sud se trouveƭΩŞǇƛǘŀǇƘŜde
RennequinSualem, inventeur de la Machine
dite de Marly. Citons les mosaïques Art
Nouveauet la suite de vitraux de la même
époquecôtésud.

La machinede Marly a été inauguréeen 1684
par Louis XIV. Jusqu'en1817 elle avait pour
vocation de pomper et transporterƭΩŜŀǳde la
Seine,situéeà plusde 1 500mètre du château,
ƧǳǎǉǳΩŀǳȄréservoirssituésen bordure du parc.
Sa création est attribuée à deux Liégeois,le
charpentier de génie RennequinSualemet le
baronArnolddeVille.

!ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣil ne reste que des vestigesqui
sont classés et inscrits à ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜdes
monumentshistoriquesdepuis1993.

[ΩŞƎƭƛǎŜNotre-DamedeƭΩ!ǎǎƻƳǇǘƛƻƴLesbâtimentsde la machinede Marly Lepavillon de Blois
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Le Comte Boissy d'Anglas
aménageaà partir de 1800
un parc autour de sa
demeure. Le 5 juin 1818, il
érigea dans le parc de sa
propriété, une colonne
monumentale de près de 6
mètres de haut en l'honneur
de ses amis d'Annonay, les
frères Montgolfier. On peut
d'ailleurs encore décrypter
les mots « Montgolfier » et
« Annonay» sur le fût friable
de la colonne. La demeure,
qui fut d'ailleurs par la suite
également propriété de
GordonBenett, a été démolie
au cours du 19e siècle. Le
parc a été loti à la fin des
années soixante, seule
subsiste la colonne, inscrite
au registre des Monuments
Historiques le 21 décembre
1984.

LarésidencedesLionsà Bougival,qui est en
fait ƭΩŜƴǘǊŞŜNord de la propriété de la
comtesse du Barry à Louveciennes (où
subsistenttoujours le pavillonde musiqueet
le château) a été commanditée par la
comtesseThaalde Lancey. À cette époque,le
terrain remonte ƧǳǎǉǳΩŀǳchâteau de La
comtesse Du Barry. Le portail marquait
ƭΩŜƴǘǊŞŜdu domainede la favoritedu roi.

La clôture, la grille ŘΩŜƴǘǊŞŜΣle jardin, le
templedeƭΩ!ƳƻǳǊet le templede jardin sont
protégés. La grille ŘΩŜƴǘǊŞŜa même été
inscriteau titre desmonumentshistoriquesle
25 février 1992.

Cedomaineest composéde la « VillaViardot»
de style palladien,construiteen 1830, et de la
« Datcha », un chalet de style mi-russe mi-
suisse, construit en 1875. !ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛy est
installéle muséeIvanTourgueniev.

Lesdeux bâtiments sont inscrits à l'inventaire
supplémentairedesMonumentsHistoriques. Le
muséea été fondé et est gérépar l'Association
desamisd'IvanTourgueniev.

La Villa dit Viardot est actuellement en très
mauvaisétat et nécessiteraitŘΩşǘǊŜrénovée.

RésidencedesLions /ƘŀƭŜǘ ŘΩLǾŀƴ ¢ƻǳǊƎǳŜƴƛŜǾ Ŝǘ ±ƛƭƭŀ Řƛǘ Viardot ColonnedesFrèresMontgolfier
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A. LĨanalyse des formes urbaines 

Leparcellaireest relativementhétérogènedu point de vue
de la dimensionde sesmailles. Ondistingue:
Å Desmicro- parcelles(50à200m²)
Å Desparcellespetiteset moyennes(200à600m²)
Å Desparcellessupérieuresà la moyenne(600à 2 000m²)
Å Desmacroparcelles(2 000à 10000m²)
Å Desparcellesde dimensiontype « Parcde la Jonchère»

(supérieuresà1 ha)

Lesmacro-parcellesoccupéespar de l'habitat pavillonnaire
sont localiséespresqueessentiellementsur la rive droite de
la valléede la Drionne. Il s'agitprincipalementdesquartiers
LesMarionnettes,LesMacreauxet LesBrodeuses.

Lesmacro-parcellesdestinéesà accueillirl'habitat collectif,
occupentessentiellementles pieds des versants,donc les
parties les plus bassesdu territoire. Il s'agitdu secteurdes
bordsde Seine,occupépresqueen totalité par desmacro-
parcelles. Les quartiers les plus importants sont La
Chaussée,La Chaussée-Est et la Petite Jonchère. Sur le
versantgauchede la valléede la Drionne, on identifie une
bande discontinue occupée par des macro-parcelles
destinéesà l'habitat collectif. Il s'agit principalementdes
quartiersLesPrésdu Moulin et le SquareLaDrionne.

Carte du parcellaire urbain

Source: PLUapprouvéen2012

2. L analyse urbaine
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Lacartedesformesurbainesa été élaboréeà partir de
la mise en concordance de ƭΩŞǘǳŘŜdu parcellaire
urbain,de la priseen comptede la valeurpatrimoniale
du bâti et égalementde la destination de la parcelle
(habitat, équipement, activité économique, espace
natureletc.).

Carte des formes urbaines

Source : réalisation Espace Ville
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ENSEIGNEMENTS

- Une dimension patrimoniale forte
- ¦ƴ ŜƴƧŜǳ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇǊƛǘ ŘŜǎ 

constructions et de la composition 
urbaine, notamment lors de 
ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴǎ ƻǳ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ

Forme que ƭΩƻƴretrouve principalement
dansleŎǆǳǊhistoriquede la commune,le
longdesvoieshistoriquesquesont la rue du
général Leclerc ou le quai Georges
Clémenceau. Ellese caractérisepar un bâti
implanté à ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘet sur les deux
limites séparatives,formant un front bâti
continu.

Forme urbaine relativement dense,
ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴdu solpeut parfoisconcernerla
totalité des parcelles, qui sont de petite
taille. De faible hauteur (le plus
généralement R+1+c), la construction
accueilleparfois un commerceen rez-de-
chaussée.

< 300 m²

> 50%

Alignement
Limites séparatives

Superficie moyenne des 
parcelles :

Emprise au sol moyenne 
des constructions :

Implantation des 
constructions par 
rapport aux limites du 
terrain :

Hauteur moyenne des 
constructions :

R+1+c 

Le bâti ancien dit de village traditionnel

Généralement assez bien entretenu et
préservé,ce bâti est une constituanteforte
de ƭΩƘƛǎǘƻƛǊŜΣde ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞmais également
de la qualitéurbaineŎǆǳǊde ville.
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ENSEIGNEMENTS

- Veillerau respectdeƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞurbainede
cesquartiers

- Encadrertout en permettant de petites
extensionsen préservantƭΩƛƴǘƛƳƛǘŞdes
constructions

- Protéger la couverture végétale des
ŎǆǳǊǎŘΩƞƭƻǘǎ.

La commune est en grande partie
constituéeŘΩƘŀōƛǘŀǘindividueldit spontané.
Cette forme urbaine ǎΩŜǎǘdéveloppée
principalement à ƭΩƻǳŜǎǘde la D321. Elle
englobedesélémentsbâtisdiversifiés.

Les premières maisons individuelles
apparaissentdansles années1930, lorsque
cesespacessont ouvertsàƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴet
que lesvoiriessontcréées. Son urbanisation
ǎΩŜǎǘfaite en plusieurs étapes ŘΩƻǴla
présenceŘΩǳƴŜarchitecturetrèsdiversifiée.

400 ς800 m²

environ 20%

En retrait des voies 
et  des limites 
séparatives

Superficie moyenne des 
parcelles :

Emprise au sol moyenne 
des constructions :

Implantation des 
constructions par 
rapport aux limites du 
terrain :

Hauteur moyenne des 
constructions :

R+cςR+1+c

[ΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ

Lesparcellessont de formes géométriques
et régulières, peu étendues. Le bâti, de
qualité inégale,est implantéen retrait de la
voie publique. Certains ŎǆǳǊǎŘΩƞƭƻǘ
présentent une couverture végétale
importante qui qualifie le cadre de vie de
cesquartiers.

AutresformesŘΩƘŀōƛǘŀǘindividuel:
Lebâti peut égalementseprésentersousla
forme ŘΩƘŀōƛǘŀǘindividuel organisé ou
groupé. Ces formes ŘΩƘŀōƛǘŀǘrestent
ponctuelleset minoritairesdansle paysage
urbainde Bougival.[ΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴbâti étant
constitué, ces espacesne permettent pas
ŘΩŜƴǾƛǎŀƎŜǊunemutationà horizondu PLU.

Individuel spontané

Individuel organisé

Individuel groupé
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ENSEIGNEMENTS

- Une forte dimension architecturale et
historique

- Une couverture végétale intéressante
(grandsarbresΧ)

- Unevéritablequalitépaysagère
- Un potentielŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴà encadrerpour

garantir la préservationet la valorisation
du patrimoinearchitecturalet paysager

- Peude grandespropriétésconstituentun
véritablepotentiel foncier(EBC,PPRI,site
classéΧ)

De grandespropriétéssont présentesdans
la commune. Elles sont situées
principalementàƭΩƻǳŜǎǘde la RD321.

Cette forme urbaine se caractérisepar de
grandesmaisonsou châteauximplantésau
ŎǆǳǊde parcs paysagers. Malgré une
densité faible, elle tient une place
importante dansle paysagede Bougivalpar
une clôture souventqualitativeen pierre ou
une grille implantée à ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘde la
voie.

> 2 000 m²

< 10%

En retrait des voies 
et  des limites 
séparatives

Superficie moyenne des 
parcelles :

Emprise au sol moyenne 
des constructions :

Implantation des 
constructions par 
rapport aux limites du 
terrain :

Hauteur moyenne des 
constructions :

R+1+c ςR+2+c

Les grandes propriétés

Elémentsforts du patrimoine architectural
communal, ces grandes propriétés
constituent également des espaces
paysagers remarquables support de la
trameverte.
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ENSEIGNEMENTS

- Une certaine qualité des espaces
extérieurset desvoiriesinternes

- [ΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜdu maintien, voire de
ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴΣde ƭΩŞǘŀǘactuel des
résidences

- Unpotentiel demutation faible.

Entre 1960 et 1970 ont été réalisés les
principaux ensembles de logements
collectifs. Parmi les opérations les plus
importantes,on peut citer lesrésidencesde
la chaussée,implantées en retrait de la
D113.

Le bâti est généralementhaut de 4 étages
et en retrait, au seinŘΩŜǎǇŀŎŜǎvégétalisés.
Leurvolumétriebâtie relativementmesurée
ƴΩƛƳǇŀŎǘŜpasfortement le paysageurbain.

> 2 000 m²

>20%

Retrait de la voirie
En retrait des 
limites 
séparatives.

Superficie moyenne des 
parcelles :

Emprise au sol moyenne 
des constructions :

Implantation des 
constructions par 
rapport aux limites du 
terrain :

Hauteur moyenne des 
constructions :

R+4

Les collectifs paysagers
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Laréalisationdu diagnosticfoncier ne peut se faire sansla priseen comptedes
différentes contraintes environnementaleset des dispositifs de protection
patrimonialemisen placedansla commune.

Afin de pouvoir identifier lesespacesmutables,il a été nécessairede prendreen
comptele zonagedecesdispositifs:

Å LePlande prévention desrisquesd'inondation (PPRI)dansla vallée
de la Seineet de l'Oise : les zonesdu PPRIdélimitent les zones
exposéesaux risques,et réglemententƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴet ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ
du soldansceszones,en fonction deƭΩŀƭŞŀet desenjeux,et ceafin
de ne pasaugmenterle nombre de personneset de biensexposés
et de réduire la vulnérabilitéde ceuxqui sont déjà installésdansces
zones.

Å Le Plande Préventiondes RisquesNaturels (PPRN): à Bougival,il
est lié àƭΩŜŦŦƻƴŘǊŜƳŜƴǘdesanciennescarrièressouterraineset a été
approuvépar arrêté préfectoral en date du 14 novembre2012. Il
constitueuneServitudeŘΩ¦ǘƛƭƛǘŞPublique.

Å LesEspacesBoisésClassés(EBC): dispositif mis en place dans le
cadredu PLUafin de protégerou créer desboisementsou espaces
verts.

Å Lessitesclassésou inscrits : espacenaturel ou formation naturelle
remarquabledont le caractère(historique, artistique, scientifique
etc.) appelleau nom deƭΩƛƴǘŞǊşǘgénéral,la conservationenƭΩŞǘŀǘet
la préservation. À Bougival,il existe un site classé(colline de la
Jonchère)et un site inscrit (Coteaude la Jonchère).

Le territoire au regard des protections patrimoniales et 

environnementales

La localisation des espaces où interviennent les différents dispositifs de
protection environnementale et patrimoniale permet ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊdes
contraintes à ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴpouvant aller à ƭΩinconstructibilité sur certains
secteurs.

Contraintes environnementales et 
protections patrimoniales

3. Le diagnostic foncier
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Lediagnosticfonciera deuxobjectifs:

Å Évaluerle potentiel de construction,sousla forme de densificationdes
quartiers ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴexistants, en diffus, ŎΩŜǎǘ-à-dire résultant
ŘΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜǎindividuelles au « cas par cas » : division de parcelle,
constructionsur parcellelibre, réalisationŘΩǳƴŜnouvelleconstructionen
fond de parcelle,et celaàƭΩƘƻǊƛȊƻƴde la duréedu PLU,ŎΩŜǎǘ-à-dire 2030
environ.

Å Identifier les sites de projet qui pourraient donner lieu à des projets
ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΣpublics ou privés, permettant de répondre à des besoins
ŘΩƛƴǘŞǊşǘgénéral.

Analyse de la capacité de densification et de mutation de l'ensemble des espaces bâtis 

ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-п Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ

[ΩŞǘǳŘŜdu potentiel de densificationa été réaliséegrâceau croisementde
plusieurs critères (densité du bâti, âge du bâti, situation, organisation
urbaine,risquesnaturels,protectionspaysagères,topographieetc.). Eneffet,
ƭΩinconstructibilitéde certainssecteursliée au PPRI,PPRN,aux EBCet sites
classésa été priseen comptedansƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴdu potentiel dedensification.

Quatredegrésde densificationont été définis :

Å Potentiel inexistant ou très faible : ces espacesƴΩƻƴǘpas vocation à
évolueràƭΩƘƻǊƛȊƻƴdu PLUdepar leurscaractéristiques.

Å Potentiel faible : cesespacesprésententun caractèrepeumutabledu fait
de leursformeset morphologiesurbainestrès structuréeset organisées.

Å Potentielmoyen: cesespacesont un potentiel moyende parƭΩŜƳǇǊƛǎŜau
sol par rapport à la taille du parcellaire et/ou ses caractéristiques
environnementalessontqualitatives.

Å Potentiel important : il ǎΩŀƎƛǘŘΩŜǎǇŀŎŜǎsur lesquelsdes projets sont
ŘΩƻǊŜǎet déjàenvisagésou desespacesà fort potentiel de constructibilité
(parcellesen friches,grandesparcelles,etc.)

Carte du diagnostic foncier
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Lesespacesà potentiel de densificationinexistantou très faible :

Lebâti anciendevillage ou desécarts

Déjàdense,le bâti ancienprésenteen outre unevaleurpatrimoniale
et historiqueimportante. Parailleurs,le dimensionnementdesvoies
et les possibilités restreintes en termes de stationnement, ne
permettent pasŘΩŜƴǾƛǎŀƎŜǊune véritabledensification. Lepotentiel
se limite doncà quelquesconstructionset extensionsde bâtiments
existantsenŎǆǳǊŘΩƞƭƻǘǎ.

LesrésidencesŘΩƘŀōƛǘŀǘcollectif

LesensemblesŘΩƘŀōƛǘŀǘcollectif situés dans des quartiers comme
celui de la Chausséeou des TerresRougesprésententdes espaces
libres en piedŘΩƛƳƳŜǳōƭŜǎqui pourraient, en théorie, faireƭΩƻōƧŜǘ
ŘΩǳƴŜdensification. Toutefois, la hauteur des bâtiments et les
prospects qui sont générés ne permettent pas ŘΩŜƴǾƛǎŀƎŜǊ
ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴdecesensemblesen termesdedensification.
De plus, ces résidencessont généralementconstituéesŘΩŜǎǇŀŎŜǎ
verts importants qui génèrent une couverture végétale
caractéristiquedeƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞde cesensembleset offrent un cadrede
vieagréableet attractif.

Par ailleurs, pour les copropriétés, une telle évolution est
difficilement envisageabledu fait de la lourdeur de la prise de
décision(règle de ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞύ. Pour les ensemblesappartenant à
desbailleurs,celapeut être plusfacile,maisil faut aussitenir compte
de ƭΩŀǘǘŀŎƘŜƳŜƴǘdes habitants aux espaces verts
ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ.
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Lesquartiersdemaisonsindividuelles

Ce sont des quartiers de maisons réalisésde manière diffuse. Ces quartiers
présententun potentiel de densificationthéorique avecla créationde nouvelles
parcellesconstructiblesissuesde groupementsde parcelles. Toutefois,dans la
temporalité du PLU (10 - 15 ans), ce potentiel théorique ne sera
vraisemblablementpasutilisé en totalité car la mutation foncièreen diffus est le
résultatŘΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜǎprivées,or il existe un fort attachementdes habitants à la
présencede jardins,ŘΩŀǊōǊŜǎet à la conservationŘΩǳƴcadre de vie ǉǳΩƛƭǎont
choisietǉǳΩƛƭǎentendentconserver.

Parailleurs,afin de préserverle cadrede vie, la densificationde cesquartiersdoit
être maitriséeet encadréepar le documentŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ:

Å le maintien ŘΩǳƴŜproportion ŘΩŜǎǇŀŎŜǎverts et ŘΩǳƴcouvert végétal qui
jouent un rôle important dansla qualité du paysageet du cadrede vie, ainsi
quepour le maintienou le développementde la biodiversité,

Å la conservation ŘΩǳƴŜproportion ŘΩŜǎǇŀŎŜǎperméables nécessairesà
ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴdeseauxpluviales,

Å la capacitéŘΩŀŎŎǳŜƛƭdeséquipementscollectifset en particulierde la voirie en
termesŘΩŀŎŎǳŜƛƭde circulation et de stationnement et des réseaux: eaux
usées,eauxpluviales.

Cependant, certains secteurs ou certaines parcelles (en friches, ou non
urbanisées)dans ces quartiers ŘΩƘŀōƛǘŀǘindividuel, offrent un potentiel de
densificationimportant.

Lesespacesà potentiel de densificationfaible :
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Lesespacesà capacitéde densificationmoyenne:

Lesgrandespropriétés

Lesgrandespropriétés sont caractériséespar une faible empriseau sol et une
taille de parcellaireimportante. Desopportunités foncièresapparaissentlorsque
les parcellesont généralementune superficiesupérieureà 2 000 m² et que le
processusde divisionparcellairepeut permettre une densificationdoucede ces
espaces. Cettedensificationest rendupossiblelorsquele propriétaireest enclinà
céder une partie de son terrain et que la densificationne remet pas en cause
ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜurbainde cesquartiers. Il existeun fort attachementdeshabitantsà la
présencede jardins,ŘΩŀǊōǊŜǎet à la conservationŘΩǳƴcadre de vie ǉǳΩƛƭǎont
choisi et ǉǳΩƛƭǎentendent conserver. De plus, il est nécessairede garder une
proportion ŘΩŜǎǇŀŎŜǎperméablespour ne pas nuire à ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴdes eaux
pluviales.
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Lesprojets livrésrécemmentou encours:
Lacommunede Bougivala actuellement7 projets qui
sont réalisésou en cours de réalisation. Cesprojets
sont localisés principalement en ŎǆǳǊet dans les
entréesdeville :

1. ProjetMachinedeMarly (quaiRennequinSualem)
2. Opérationimmobilière3F(quaiBoissyŘΩ!ƴƎƭŀǎύ
3. Opérationde logementsArts en Seine (3 rue du

GénéralLeclerc)
4. Les Villas des Impressionistes(5 rue du Général

Leclerc)
5. ParcenSeine(rueYvanTourgueneff)
6. OpérationƛƴΩƭƛ(3 ruedu Cheminde Fer)

Lessecteursdeprojet
Des secteurs ont été identifiés dans le diagnostic
fonciercommeétant dessitesmutables:
7. Secteurde projet dans la requalificationdu pôle

culturelde la commune(rueYvanTourgueneff)
8. Secteurde projet enŎǆǳǊde ville sur le site de la

Poste(ruedu généralLeclerc)
9. Opportunitéfoncière(rueJacquesKellner)
10. Opportunitéfoncière(ruedesBeauvilliers)
11. Opportunités foncières (avenue Jean Moulin et

avenuedu cheminde fer)

Les projets en cours

Les secteurs de projet

6

7
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Lesespacesà capacitéde densification :

Lesprojetsencours

1 Projet Machinede Marly (quaiRennequinSualem)

Prochedesbergesde la seine,le secteurdeƭΩŜƴǘǊŞŜde ville sur la D113 depuis
LouveciennesbénéficieŘΩǳƴcadrepaysagerqualitatif tout en en ayantun intérêt
culturel et un patrimoine riche. En effet, sur ce tronçon de la RN21 passele
chemindes impressionnisteset à proximité existentdesélémentspatrimoniaux
comme les anciennesrésidencesdu gouverneuret du receveur ainsi que les
anciennesMachinesdeMarly.

Les enjeux actuels sont de conforter la vocation hôtellerie de la villa des
impressionnistes. Leprojet devrait permettre la constructionŘΩǳƴnouvelhôtel 4
étoilesde 150à 200chambres,de développerdesespacesde bureaupartagéset
ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴŘΩǳƴrestaurantgastronomique.

À proximité, lespermisde construiresur lesterrainsdesanciennesrésidencesdu
gouverneur et du receveur sont à ce jours délivrés, et permettront la
réhabilitation des deux bâtiments qui ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛsont dans un mauvaisétat
général. Cetteopérationgénéreraun total de28 logementsdont 6 LLS.

Enparallèle,ƭΩŜǎǇŀŎŜpublicseratraité afin de renforcerla sécuritédespiétonset
ŘΩŀŘƻǳŎƛǊles déplacements. Un travail est en coursavecle départementafin de
faciliter la traverséede la D113qui estŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛtrès fréquentée.

Esquisse
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2

Lesespacesà capacitéde densification:

3 Opérationde logementsArts en Seine (3 rue du GénéralLeclerc)

[ΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴArtsen Seineest situéedansla rue du GénéralLeclerc,rue principale
de Bougival,à proximitédu pôleculturel de la commune(centreculturel, théâtre,
bibliothèque etc.) et dans un quartier où le bâti ancien est prégnant.
[ΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞest forte pour les équipements et les commerces. Le projet a
permisla créationde 54 logementsdont 17 LLS. Enplusdesnouveauxlogements,
cesiteaccueille33 placesdestationnementpublicen soussol.

2 Opérationimmobilière 3F(quaiBoissyŘΩ!ƴƎƭŀǎύ

Situéau croisemententre la RD113et le pont où passela RD321, ceprojet de 60
nouveaux logements dont 33 LLS et 27 intermédiaires locatifs a été livré
récemment. Le site de projet est localisé à proximité ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ(mairie,
école,haltegarderieetc.).

Esquisse
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Lesespacesà capacitéde densification:

5 Parcen Seine(rue YvanTourguenieff)

[ΩŜƴǘǊŞŜde ville sur la RD113 depuisRueil-Malmaisonest porteusede projet,
avecƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴde logement« Parcen Seine» pour un total de 173 nouveaux
logements dont 88 LLS,2 micro-crèches en rez-de-chausséeet une cellule
commerciale. Ceprojet devrait permettre une meilleure lisibilité deƭΩŜƴǘǊŞŜde
ville rue IvanTourgueniev.

4 LesVillasdesImpressionnistes(5 rue du GénéralLeclerc)

Cesecteurest situé dansla rue du GénéralLeclerc,rue principalede Bougival,à
proximité du pôle culturel de la commune(centreculturel, théâtre, bibliothèque
etc.) et dansun quartier où le bâti ancienest prégnant. [ΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞest forte
pour les équipementset les commerces. Le projet, a permis la création de 19
logementsLLSsupplémentaires.
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